
UN CADAVRE 
BROYÉ PAR UN TRAIN 

DÉCOUVERT SUR LA VOIE 
FERRÉE A • — 

L'homme n'a pu être identifié 
cl des constatations troublantes 

ont été faites Bar les enqaétenrs 
Les deux employés de chemin de ter 

qui. nier matin, vers 7 h. 45. alors qu'un 
jour livide et hésitant éclairait a peine 
la campagne brumeuse, circulaient eu 
draisine sur la voie ferrée de Maubeuge 
a Jeumont ne s'attendaient, certes pas. 
a la macabre surprise qui allait leur 
être réservée 

Le peut véhicule ruait S bonne allu
re Il avait dépasse le pont de l'avenue 
de Pemere. longe la cite des Cheminots 
et passait S hauteur du faubourg Sainte-
Aldegondo. lorsque le conducteur de la 
draisine poussa une exclamation de sur
prise et. un doigt pointe en avant, indi
qua a son compagnon un point sur ia 
ligne. Une masse sombre se trouvait en 
travers des rails. 

ROUBAI A 
Bureau» ; «s. rua a» la «are (Tek *et-iI) — Depot a* vanta ; sa. rua au n u i s e 

Le vote du Budget primitif de 1936 

IL S'ÉLÈVE A L'ÉCRASANTE SOMME DE 61.474.913,58 

Dans le compte rendu de la dernière 
réunion du Conseil Municipal, nous 
avons annoncé que l'assemblée a pro
cédé S l'examen du projet de budget 
primitif pour l'exercice 1*36. Cette ques
tion étant, extrêmement intéressante, 
nous l'exposons en détails, tant au cha
pitre des recettes qu'à celui des dépenses. 

RECETTES 
Par application de la loi du 6 juillet et 

du décret du 30 juillet 1934. en ce qui 
concerne la taxe sur le revenu net des 
propriétés bâties, la ville a demande S 

Lorsqu'on approcha, on s'apperçut , l'Etat, conformément à l'avant-dernier 
qu'il s'agissait du corps d'un homme. | paragraphe ce l'article 1er de la loi du 
La draisine stoppa et ses occupants res- 1» août 1938, le maintien du taux actuel 
terent muets d'horreur devant le ta- de perception, soit 4 %. 
bleau qui s'offrait a leurs yeux. Devant j Les autres prévisions de recettes Mu 
eux. gisait le cadavre d'un homme al- i budget, basées sur leur rendement de 
lreusement mutile, ou plus exactement, i l'année en cours, seront Inférieures de : 
les deux tronçons sanglants d'un cada- 2 300.000 fr., compte tenu de quelques 
\ re entièrement sectionne. S la hauteur | plus-values, s'clevant à 18 400 fr., qui se 
du bassin, par les roues d'un train. Des I rarportent à la taxe de visite ou de 
debns sanglants maculaient les pierres i poinçonnage des viandes foraines, au 
""- ballast. Une petite mare de sang | droit de chute dans les egouts du pro-

: duit des fosses septiques et aux produits 
| de l'affichage public et du service de la 

s était figée à proximité. 

Un inconnu 
La draisine continua son chemin jus-

i i i i Roustes et de là, par téléphone. M. 
Fasslaux. chef du district de la Compa
gnie du Nord, fut mis au courant de l'af-
ireuse découverte. Il prévint aussitôt la 

désinfection. 
L'importante diminution des prévisions 

de recettes de 1936. quil n'est pas pos
sible d'atténuer sans risques de déséqui
librer le budget et la trésorerie, est sur-
tout due au rendement toujours de plus 

gendarmerie de Maubeugê qui dirigea | e« P l u s faible des recettes d'eau et de 
fur place, aux fins d'enquête, les gen- j fontainerie, inférieures de 856.000 fr.. et 
dannes Amourette et Roger. MM. Fas- ! celles des produits de loctroi inférieures Maux et Vigneron, de la Compagnie du 
Nord, les accompagnèrent. Le parquet 
cl'Avesnes fut en même temps prévenu 

On louilla le cadavre On ne trouva 
dans ses vêtements, aucun pauler. au 

d'environ 600.000 fr. 
L'application de la loi «ni 6 juillet 1934 

pour la suppression du droit proportion
nel de patentes sur lf. valeur locative 
des habitations des patentables, a pro

tune Indication permettant l'identifica- I voque un fléchissement de la valeur du 
tion II n'avait sur lui qu'une somme de centime communal qui est tombé de 
20 francs Aucun des employés de la 39.651 fr. 08 à 34.214 fr. 55. 
gare, ni des témoins a qui il fut donne | Cette diminution de recettes devait 
d apercevoir sous la funèbre bâche la j être compensée par une subvention à 
tète ensanglantée de la victime, ne put | provenir de 1 Etat, mais ces mesures ont 
mettre un nom sur ce visage. Nous don- | été rapportées per un décret du 30 octo-
ixins a toutes fins utiles le signalement ! bre 1935. instituant des r.oui eaux princi-
du malheureux. ! paux fictifs majores, qui ont fixe la 

Age 23 à 25 ans. cheveux bruns, corn- valeur du centime pour 1936 à : 
plet raye gris, faux-col et chemise mar- | 36.770 fr. 39. 
ron a rayures, cache-nez brun orne aux j Ce nouveau centime étant encore insuf-
i HH ml les d'un dessin à petits carres i fisant pour couvrir le déficit, la Ville a 
rouges et verts, souliers cyclistes noirs. 

Les constatations 
Les enquêteurs, à qui s'était Joint le 

docteur Spiegler, de Rousies, procédèrent 
les uns pour le service de la Justice, les 
autres pour celui de la Compagnie du 
Nurd. a des constatations minutieuses 
avant de faire enlever le cadavre. ~e 
corps était couche sur la voie, la tête 
et le -*orps entre les rails, les jambes à 
1 >xteneur. Il était rigide et froid. La 
mort remontait donc a plusieurs heures 
On pense que l'homme fut écrase par le 
rapide de Paris < il passe à 3 heures du 
matin. On retrouva plus loin la casquet
te de la victime et un mouchoir tâche 
de sang. Le tout, sans aucune marque 
ni initiale. 

Deux blessures troublantes 
Le malheureux portait à la tète deux 

blessures profondes et qui, certainement, 
avaient diï saigner. ">r. on n'a trouvé 
sur les pierres, à l'endroit où reposait la 

été autorisée à inscrire une recette de : 
597.200 francs, a provenir du Fonds com
mun, constitué par les diverses ressour
ces énumèsées a l'article 4 du décret 
sus-visé. 

L'ensemble de ces nouvelles disposi
tions procurera en 1936 d'après le nom
bre des centimes additionnels, une re
cette totale de : 13.243.889 fr., contre 
13.643.592 fr.. en 1935, soit une diminu
tion de ressources de 400.000 fr. 

Les ressources a provenir des produits 
du décime de l'impôt sur le chiffre 
d'affaires et du Fonds commun des con
tributions indirectes sont moins élevées 
de : 115.920 fr. 

Les taxes municipales sur les domes
tiques attachés à la personne et sur les 
billards, accusent une moins value to
tale de : 6.500 fr. Celle perçue à la criée 
du mincie et des halles, une moins value 
de 10.000 fr. Le produit du pesage public 
nous donnera en moins 5.000 fr. et les 
droits de voirie 70.000 fr. 

Les redevances de la Compagnie con-
tétV'7ucùnêTrâcê dé"sang"Vn'péût'aU I cess}onnaire du gaz et de 'l'électricité 
tnbuer ces blessures au choc de pièces ! mnt rM","~ ri- " v , n n n •- r*-"* — 
métalliques placées sous le convoi et qss 
auraient atteint l'horime allonge sur la 
voie, mais l'aixence de sang est assez 
curieuse. Tout, jusqu'à présent, semble 
faire croire à un suicide 

Nous ne voudrions pas gratuitement 
créer du mystère autour d'une affaire 
qui parait assez claire, mais cette ques
tion des blessures à la tète vaut qu'on 
s'y arrête. Toutes les hypothèses doivent 
être examinées et les enquêteurs n'v 
manqueront pas. Ils recherchent actuel
lement si on ne trouve pas dans les en
virons le passage de l'inconnu qui devait 
fcl tragiquement finir dans la soirée 

sont réduites de 100.000 fr. D'autre part, 
les subventions de l'Etat pour le fonction
nement du Conservatoire national de 
musique, le Bureau de placement, les 
Crèches municipales, les Ecoles prati
ques de filles et garçons, etc., par l'effet 
des décrets-lois du 16 juillet 1935, se 
trouvent diminuées de : 76.845 fr. 40. 
Les intérêts compris dans les annuités 
des emprunts couvertes par des surtaxes 
ou par le Service des eaux, sont en 
diminution de 49.088 fr. 73. 

D'autres recettes moins importantes, 
intéressant la part de la Ville dans le 
produit des permis de chassé, la part 
de la Ville sur les taxes appliquées à la 

Le corps a ete transporte à la morgue j délivrance des cartes d'étrangers, la lo
cation des propriétés communales, etc., 
accusent des moins values qui se chif
frent exactement : 30.033 fr. 25. 

Telles sont résumées brièvement les 
moins values des ressources pour l'an 
prochain, 

ATTENTION A L'ESCROC 
QUI VISITE LES MUTILÉS 

DE NOTRE RÉGION 
Les Mutilés de Guerre et Anciens Com

battants de la région reçoivent, depuis 
q lelque temps, la visite d'un individu 
imberbe, paraissant âgé de 35 ans. de 
taille moyenne, porteur de listes de mé
dailles nulr.aires et de titulaires de déco
rations de guerre qui leur offre de leur 
laire livrer des diplômes encadrés dont 
le prix varie de 35 à 250 francs 

Les listes de relerences présentées con
tiennent des noms et adresses connus. 
Le visiteur prétend — ce qui est faux — 
en avoir obtenu communication au siè
ge de l'association locale. 

Le mutile sollicite est Invité à payer 
d'avance. S'il s'exécute il lui est délivré 
un reçu établi sur papier sans en-tête, 
ne portant aucune adresse et dont la si
gnature est quelconque ou illisible. Le 
versement opéré le vei deur ne reparait 
plus et le ioli cadre n'arrive jamais. 

Pour tromper plus aisément ses clients 
éventuels, le vendeur leur déclare (il l'a 
fait notamment à Tourcoing et à Flers-
Breucq ces Jours-ci) que les cadres com
mandes sont exécutés par les élèves de 
l'Ecole des Mutiles 

Le Directeur de l'Ecole de Rééducation 
nous prie de mettre les anciens combat
tants et victimes de la guerre en garde 
contre les agissements de cet escroc, qui 
semble reéditer les procédés employés, il 
y a trois ou quatre ans par un marchand 
d'objets de maroquinerie qui choisissait 
ses victimes dans le monde de l'Ensei
gnement ou dans celui des œuvres de 
bienfaisance 

L'Ecole de Rééducation. 35, rue du Gé
néral Sarrall. à Roubalx. n'a pas d'agent 
commercial et ne se livre à aucune trac
tation de cette nature. Le directeur de 
cet établissement serait reconnaissant 
aux personnes qui ont été dupées de vou
loir Lien lui donner tous renseignements 
susceptibles de contribuer à mettre un 
terme à cette escroquerie d'un nouveau 
genre 

ÉC :HOS 
et CARNET 

C»LlNOBI«H. — Mardi SI décsiflbra. — 
Soleil . lever, 7 h. Vi ; coucher, 16 11. I ; 
Lune . lever lu h. SA : coucher, f i l i . i t . 

Anjourj but ; hainusylve»ire. - Demain: 
Jour de l'An. 
MITCOROLOQIf - Italien S* LUI*. -
ObMMvatiuns laites le M décembre, à 11 B. : 
Baromètre : 7.fl mm. s ; baisse depuli la 
veille. S U D : S uim. 4 ; Thermomètre : 
Fronde : 10.0 : M in i ma • 1.1 ; Maxim» : 
10.u ; Etat hygrométrique : 87 ; Hauteur 
d u o tombée depuis la veille, a u h. 
S mm. 9 ; Direction du vent : Sud ; Force : 
fort ; Direction des nuages : Pas d'obser
vation . Eut du Ciel Couvert : Prévisions 
pour aujourd'hui : Frai. ; Quelques pluies. 

PRCVISlONS O l L'OFFIOK NATIONAL. -
Ratleti Nord. — ciel nuageus avec êclair-
cle» et rares averses ; Vent modère ou assez 
lort de Sud-Ouest. — Le minimum de tempé
rature sera sans changement. 

FUNIs.aill.lt — Lundi * » ta., ont eu 
lien t Lille a l'église du Sacre-cœur de 
Maria au Faubourg du Sud. les funérailles 
de Mme Vve Sadorge. née Augustlue tisbo, 
mère de notre excellent confrère M (ieorg** 
Sadorge. da l'Agence Fournier. officier as 

DÉPENSES 
PONDS MUNICIPAL DE CHOMAGE 

Secours aux chômeurs. — Il a été payé 
cette année comme secours aux chô
meurs, une moyenne d'environ 400.000 fr. 
par semaine, ctuellement 360.000 fr. 
Sur cette base, il faut inscrire en 1936, 
un crédit prévisionnel de 19.000.000 fr. 
Par rapport .. celui ayant figuré au bud
get primitif de l'année en cours, c est 
une différence supplémentaire à prévoir 
de 9.000.000 fr. laquelle calculée sur le 
taux de 11.50 %, laissera à la charge de 
la Ville un supplément de : 1.035.000 fr. 

Dépense* de fonctionnement. — Ces 
opérations exceptionnelles sont décrites 
dans le chapitre des dépenses extra
ordinaires. Elles ne contenaient jusqu'à 
présent comme frais de fonctionnement, 
que les émoluments attribués au Direc
teur. Or, le personnel occupé dans ce ser
vice se compose de 13 unités, dont deux 
employés détachés des services admi
nistratifs émargent, l'un sur le crédit 
des dépenses du personnel des services 
des travaux municipaux, et l'autre sur 
le crédit prévu pour frais d'administra
tion. 

Afin de ne pas fausser, en fin d'exer
cice, le résultat des opérations du Fonds 
municipal de chômage, il est indispen
sable de prévoir au budget de 1936 des 
crédits affectés au paiement des traite
ments et salaires des dix autres employés 
occupés dans ce service, dont neuf auxi
liaires et un concierge. Ce supplément: 
de dépenses, par rapport à 1935, est de : 
132.960 fr. 20. 

Caisses syndicales de chômage. — La 
Ville a payé aux Caisses- syndicales de 
chômage en 1934. exactement : 941.633 
fr 92. Les dépenses pour 1935 seront 
d'environ 950.00 fr., crédit couvert cette 
année par le budget primitif jusqu'à 
concurrence de 550000 fr. et complété 
au budget additionnel par un nouveau 
de 400.COO fr. 

Les dépenses pour 1936 seront vraisem
blablement encore d'envnon 900.000 fr., 
de sorte qu'il faut inscrire SL prochan: 
budget un supplément de 25C.000 fr. 

Bureau de bienfaisance — Les subven
tions ordinaire et extraordinaire allouées 
au Bureau de bienfaisance ont été pré
vues au budget primitif de cette année 
pour 1 mtJ'lon, alors que les dépenses 
effectives seront d'environ 2.069.000 fr., 
soit une différence de : 1.069.000 fr. qui 
a été couverte par un crédit de 769.000 fr. 
au budget supplémentaire et une somme 
de 300.000 fr. allouée à cet établissement 
par opérations de virements. 

Le Bureau de bienfaisance demande 
pour 1936, une subvention totale de 
2430.000 francs, soit un supplément de 

la Légion d'Honneur. De nombreux, confrè
res et amis de il. Georges Sadorge «talent 
présents A ces obsèques, tenant ainsi S f.'l 
manifester leur grande sympathie à l'occa
sion du deuil cruel qui le frappe. 

Le deuil était conduit par M. Georges 
Sadorge, M Fournler-Sadorge, M. Henri 
Sadorge et les divers membres des familles 
Fournier Sadorge. Wlllan. Fier et Bonnalre. 

L Inhumation rut lieu au cimetière 
du Sud. 

1.430.000 fr. que devr» supporter le pro
chain budget de notre commune. 

Hospices. — L Administration des Hos
pices avait demandé pour 1935 une sub
vention de 1.600.0CO fr. qui a été rame
née d'office L 1.200.000 fr. afin d'équi
librer le budget. 

Cette Administration a justifié et fait 
valoir que pour assurer le bon fonction
nement de son établissement, U était 
indispensable que la Ville lui accorde 
une subvention de 1.600.000 fr. Il fut 
fait droit à cette demande, de sorte que 
le prochain budget aura à supporter ce 
supplément de dépenses, soit 400.000 fr. 

Dénombrement, quinquennal. — Il sera 
procédé au début de l'année 1936. au 
dénombrement de la population et la 
loi du 5 avril 18C4 a classé les frais de 
recensement parmi les dépenses obliga
toires à la charge des collectivités. 

En 1931, 11 a été dépensé pour ce même 
service : 174.632 fr. 71. C'est donc une 
charge nouvelle à prévoir de : 175.000 fr. 

Emprunt de 15.030MO fr. — L'annuité 
de cet emprunt est de 1.064 774 fr. 73. 
La Ville a bénéficié cette année de la 
somme corespondante à une semestria-
lue par suite d'un changement inter
venu en 1934 du point de départ des 
échéances. Pour 1936, c'est l'annuité 
complète quil faut prévoir, soit en plus : 
532.387 fr. 36. 

Travaux neufs de voirie. — Ces dé
penses de travaux neufs de voirie sont 
couverts jusqu'à concurence d'un tiers, 
par la Ville, au moyen d'impositions de 
centimes et les deux autres tiers par la 
participation de propriétaires riverains. 

Le crédit prévu cette année et qui a 
été réduit pour équilibrer le budget, est 
do 187.500 fr. dont le tiers, 62.500 fr. est 
à la charge de la Ville. 

M. le Directeur du service des travaux 
a demandé instamment le relèvement de 
ce crédit, qui a été porté à 375.000 fr. 
afin de lui permettre d'exécuter des 
travaux de mise en état de viabilité de 
rues publiques demandée avec insistance 
par les riverains. 

Cette opération laissera à la charge de 
la Ville un supplément de dépenses de 
62 500 fr. 

Taie sur la valeur locative des locaux 
à usage de professions. — Les irais de 
perception de cette taxe, autorisée par 
la loi du 13 août 1926, et qui a été créée 
à compter du I" janvier prochain par 
la délibération du 26 octobre dernier, 
sont à la charge de la Ville qui doit 
prendre l'engagement d'en verser le mon 
tant au Trésor. 

Ces frais de perception et d'assiette 
qui devront être incorposees dans le pro
chain budget, s'élèvent à environ 100.000 
francs. 

Dépenses diverses. — Quelques dépen
ses diverses ont été augmentées afin 
d'assurer le bon fonctionnement des ser 
vices. 

Par suite de l'installation de deux 
nouveaux postes téléphoniques, la pré
vision pour l'abonnement a été majorée 
de 474 fr. Le Conseil a augmenté de 
20.000 fr. le crédit c Achat et entretien 
du matériel de; fêtes » pour couvrir la 
dépense d'acquisition, rendue nécessaire 
d'un nouveau kiosque. Le crédit prévu 
pour le paiement des « Indemnités d'ali
gnement» est relevé de 10.000 fr. Celui 
pour le c fonctionnement de l'appareil 
frigorifique de l'Abattoir» de 2.000 fr. 
et celui pour le service des c Horloges 
publiques ordinaires et électriques» de 
1.000 fr. 

Il a également rétabli le crédit de 
16.000 fr. pour régler les frais d'assiette 
ec de perception du Ponds commun des 
combustibles liquides, institué en rem
placement du produit de la taxe sur les 
automobiles, qui demeurent à la charge 
de la ViUe. 

La prévision inscrite chaque année 
pour l'attribution de subventions aux 
délégués des groupements locaux qui 
participent aux congrès est insuffisante 
et a été portée de 1.500 à 3.000 fr. 

Le taux des- demi-bourses familiales 
à des élèves des Instituts Sévigné, Tur-
got et des Ecoles pratiques ayant été 
modifiés par la délibération du 29 no
vembre, cette mesure a entraîné un 
relèvement de crédit : de 5.000 fr. 

La deuxième section du chapitre des 
dépenses ordinaires contient aussi une 
opération d'ordre. L'assemblée a, en effet, 
distrait de l'article « balayage et distri
bution d'eau », une somme de 35.000 fr. 
affectée aux achats d'essence, huile et 
réparations, pour la reporter à l'article 
« fonctionnement des véhicules auto
mobiles » où sont déjà groupées les dé
penses de cette nature afférentes aux 
transports divers. 

Tous ces suppléments de dépenses qui 
ont été examinés, forment au total : 
4.270.000 fr. 

Malgré les économies déjà réalisées 
précédemment sur toutes les autres dé
penses ordinaires ayant un caractère 
permanent qui ont été comprimées au 
maximum, nos édiles sont parvenus 
quand mémo à réduire d'autres frais 
généraux qui procurent une disponibilité 
d'environ 330 000 fr. 

Ces abattements, qui ont été faits 
après un examen minutieux ponant prin
cipalement sur les dépenses diverses de 
frais généraux, se soldent par une éco
nomie de 35.000 fr. ; sur le chauffage des 
établissements communaux, 70.000 fr. 
l'éclairage des rues et des bâtiments 
communaux, 33.670 fr ; les frais d'exploi
tation du service des eaux, 186.000 fr. 
et la suppression de l'annuité de 14.098 
fr. 24 de l'emprunt de 254.180 fr. 37, 
autorisé par décret du 31 mars 1905 et 
contracté à la Caisse de retraites des 
Chemins de fi.- de l'Etat, lequel est 
entièrement remboursé. 

Compte tenu <?e ces réductions, les dé
penses qui furent examinées en détail, 
augmentent définitivement les charges 
d'une somme de : 3.940.000 fr. 

En y ajoutant les moins values de re
cettes prévues : 2.300.000 fr, c'est un 
déficit total de : 6.240.000 fr. qu'il faut 
nécessairement combler pour obtenir un 
équilibre rigoureux et sincère du budget 
de 1936, afin de faire face aux dépenses 
exceptionnelles du moment. 

Le Conseil a voulu maintenir le même 
nombre de centimes additionnels qu'en 
1935, mais il escompte de l'augmentation 
de certaines taxes de l'octroi approuvée 
par l'Autorité supérieure, un supplément 
de recettes de : 1.400.000 fr. 

La création de la taxe sur la valeur 
locative des locaux servant à l'exercice 
d'une profession procurera des ressources 
supplémentaires que l'on peut évaluer 
à : 3.046.000 fr., soit au total un supplé
ment de recettes de : 4.446.000 fr., qui 
ramène le déficit à : 

6.240.000 fr. — 4.446.000 fr. = 1.794.000 fr. 
Cette somme est fournie par les écono

mies réalisées en application des décrets-
lois du 16 juillet 1935. Conformément 
aux dispositions du décret du 8 août 
1935. relatives à l'emploi de ces écono
mies, il sera procédé à l'affectation de 
leur totalité, soit : 1.789.948 fr. 27. à 
l'équilibre du budget de 1936. 

Ainsi établi, le projet de budget se 
balance en recettes en en dépenses à la 
somme de : 61474413 fr. st. 

CONSTRUCTION D'UNE USINE 
d'incinération des ordures ménagères 

ELLE SERA ÉRIGÉE SUR L'EMPLACEMENT 

DE L'ANCIEN ÉTABLISSEMENT DE BAINS 

Nous avons annoncé dans le compte 
rendu de la dernière séance du Conseil 
Municipal, qu'il avait été définitivement 
décidé de créer une usine d'Incinération 
quai de Gand, Nous exposons, ci-des
sous, les grandes lignes de la conven
tion passée entre la Ville et la Société 
Concessionnaire. 

c L'usine et ses dépendances seront 
édifiées sur les terrains de l'ancienne 
école de natation, bassin non payant, 
situé au Quai de Gand. avec entrée par 
les rues Meyerbeer, Turgot, et le quai 
do Gand. Superficie : 6.400 mètres car
rés environ dont la Ville reste proprié
taire. 

« Le concessionnaire construira à ses 
frais et sans qu'il n'en coûte rien à la 
Ville, une usine qui, avec ses dépen
dances, est évaluée à environ 6.500.000 
Francs. Cette usine reviendra en toute 
propriété et en parfait état d'entretien 
à la Ville à l'expiration de la conces
sion qui est de trente ans. 

générales d'hygiènes, tant pour le per
sonnel employé dans l'usine que pour le 
voisinage. 

La Société fera, du reste, son affaire 
des réclamations éventuelles que pour
raient susciter les défauts de son ex
ploitation ; elle soutiendra, à ses frais, 
risques et périls, le cas échéant, toutes 
actions qui pourraient être engagées 
contre elle-même ou contre la Ville 
(odeurs, fumées, bruits, etc..) 

La cheminée d'évacuation des fumées 
et des gaz aura une hauteur de 70 mè
tres, ce qui est largement au-dessus des 
hauteurs minima exigées par la Com
mission Départementale d'Hygiène. 

Le personnel aura à sa disposition des 
Installations sanitaires (lavabos, ves
tiaires, douches, w.-c., réfectoires, etc.) 
qui leur donneront le confort le plus 
appréciable. 

Les conditions générales de travail et 
d? salaires seront en outre régies par 
un statut dressé en complet accord en-

L'ancicn établissement de bains de plein air sur l'emplacement duquel 
« sera construite [usine. 

Les ordures, arrivés à l'usine, seront 
déversées dans des silos de 400 mètres 
cubes environ ; enlevées par des ben
nes preneuses, elles seront transportées 
mécaniquement et sans aucun triage 
préalable dans les trémies des fours 
Heenan et Froude qui sont exploités en 
France par l'Union des Services Pu
blics et en cours d'installation ou de 
fonctionnement dans les usines de Bor
deaux, Lyon, Rouen, Nancy, Marseille, 
Fontainebleau-

La Société fera fonctionner l'usine 
également à ses risques et périls et à 
ses frais entiers, moyennant une rede
vances annuelle de 600.000 Frs. 

Capacité de destruction de l'usine : 
150 tonnes par 24 heures. 

Dès l'approbation du contrat, la So
ciété verse à la Ville un cautionnement 
de 300.000 Frs pour l'assurer de l'exé
cution de ce contrat. 

A l'expiration des 10e, 15e, 20e et 25e 
années, la Ville aura la faculté de re
prise anticipée de la concession sous 
certaines conditions et compte tenu des 
trentièmes non amortis. 
IE FONCTIONNEMENT DE L'USINE 

La collecte des ordures reste entiè
rement municipale. L'importante diffé
rence pour le Service de l'Ebouage qui 
résultera de la mise en fonctionnement 
de l'usine, sera que les gadoues, au 
lieu d'être déversées sur des terrains de 
communes environnantes et dont cer
taines sont parfois éloignées, seront 
transportées dans les silos de l'usine 
d'incinération ; ceci permettra la mo
dernisation éventuelle ou la motorisa
tion du matériel de collecte et réduira 
considérablement la distance moyenne 
de transport à accomplir par chaque 
véhicule ; cette réduction, dans les dis
tances et transport procurera des éco
nomies Importantes, lesquelles doivent 
permettre à la ViUe de payer la rede
vance d'exploitation sans qu'il en ré
sulte aucune charge nouvelle pour les 
finances municipales. 

Les dispositions les plus minutieuses 
sont prises pour assurer les conditions 

CAISSE D'EPARGNE 
ASSEMBLEE GÉNÉRALE ANNUELLE 

DU M DECEMBRE 
L'assemblée générale du Conseil des 

Directeurs de la Caisse d'Epargne de 
Roubalx. des directeurs-adjoints et des 
directeurs des succursales de Lannoy, 
Croix, wattrele* et fera , s'est tenu lun
di 30 décembre, à 18 h., à l'Hôtel de la 
Caisse d'Epargne. 

M. Bonami-Wibaux. président, en ou
vrant la séance, donne lecture du rap
port moral et financier de l'exercice 1935. 

Il passe tout d'abord en revue les di
vers événements de l'année écoulée. Les 
événements politiques et financiers tant 
intérieurs qu'extérieurs eurent à certains 
moments des répercussions sur le mou
vement des opérations. 

Malgré tout, le résultat des opérations 
de l'année est très satisfaisant. 

Le nombre des déposants qui était de 
75.900 au 31 décembre 1934, s'élève ce 
jour à 77.054, pour un montant total de 
dépôts de 323.707.067 fr. 71. 

Au cours de 1935. la Caisse d'Epargne 
a continué son rôle d'éducatrice de l'é-

rblen. 51 ans, rue an Coq Français, us. — 
Juliette Pnllrt. 70 ans. ru* de Oeaala. SS 
lits. — Arthur De.porte. j * ans, rue de BOT. 
bieux. s, - Marie MesUck, «pense Mou» 
lart. :a ans. rue van Oyck. 44, aap. ». -• 
Alphonse Marisal. Ti ans, ris» Plutarqne. it. 
— Jean-Bte Krrkhove. M ans, orsade-Buo 
*». cour Masurel. 1.1. — Oscar Deisreux. •» 
ans. rue du toj Français, 144. — Joie» 
Htrte 7ï ans rue da Lannoy, 474. — Mari» 
Iiiiprt-t épouse Huiet. es ans. rua Ingrf«, 
3Mi. app. 4. — Albert Cartonne. 5d ans. rua 
Ingres, 110. — Marie Kousstl. veuve Turpyn. 
93 ans. rue de I Alouette, cour Mulllex. 16. 
— Marie Delaegère, S4 ans. rue da Pue. le*. 
— Berthe Roger, w ans. — """" •*——*»•»• 
«S. — Mejef^^"™^^^^ 
voorde. 7-J 

_ „ rue de» Psxrenus, 
Den Hende. épouse Vanoe. 

d'Alger, 331 

P. F. VANDROUFFE. M r. St-NUaVSrt, R* 
Detn. org, comp. da oenvoie. Tés. M 1 M 

FUNERAILLES 

Vous êtes prié d'assister aux Funé
railles Civiles de Monsieur 

Jean-Baptiste KERKH0VE 
décédé à Roubalx le 30 Décembre 1935, 
dans sa 69e année, lesquelles auront 
lieu le Mercredi 1er Janvier 1936, à 
10 h. 30. Réunion à la maison mortuaire 
299 Orand'Rue, Cour Masurel 13, 4 
10 h. 15. 
F. F. N. V E R G I N . Gd RU*, T . 3*».J«. 

WATTRELOS 
UN FRAUDEUR ARRETE 

tre la Société concessionnaire et l'orga
nisation syndicale intéressée. 

Indépendamment des ordures ména
gères, telles qu'elles sont normalement 
définies, la Société incinérera tous nos 
déchets d'abattoir, des halles, du mar
ché aux poissons, etc., ce qui, pour l'hy
giène de la Ville constituera un pro
grès important étant donné que nous 
sommes bien souvent gênés pour nous 
débarrasser des déchets sus-visés. De 
même, les marchands de poissons, les 
bouchers, les charcutiers pourront plus 
aisément, à l'avenir, se débarrasser de 
leurs déchets de toutes natures. 

LES EXTENSIONS EVENTUELLES 
Aucune adjonction nouvelle (qui pour

rait, en fin de concession, constituer 
des capitaux en 1/30* non amortis) ne 
pourra être faite sans l'assentiment 
exprès de la Ville qui aura en outre le 
contrôle complet de la marche finan
cière de l'affaire. Dans certaines condi
tions, la Ville peut même envisager une 
participation dans les bénéfices pour le 
cas où d'usine serait amenée à détruire 
des ordures venant en excédent de sa 
collecte. 

Toutes les garanties nous sont don
nées pour assurer une exploitation ré
gulière. L'application des pénalités les 
plus sévères est d'ailleurs prévue à ce 
sujet. 

La Société envisage, suivant les ré
sultats de la période de début et des 
prospections commerciales auxquelles 
elle se livrera, de récupérer la chaleur 
produite par l'incinération des ordures 
ménagères, en en retirant soit de la 
vapeur, soit de l'énergie électrique, soit 
les deux. Elle fera, en ce cas, également 
toutes les dépenses d'installation et de 
fonctionnement sans quil n'en résulte, 
encore, aucune dépense pour la Ville. 

En cas d'adoption de véhicules élec
triques pour remplacer ceux à traction 
hippomobile actuellement en service, la 
Société chargera gratuitement les ac
cumulateurs des véhicules électriques 
affectés à la collecte. 

La brigade du CrétlrUer a arrêté au 
Pavé des Ballons, le nommé Henri Van-
marcke. âgé de 26 ans, rattactaeur de-

.meurent a Herseaux, rue du Crétinier, 

fiargne. Quatre séances de la journée de 45 qui était porteur de 17 kilos de ta-
'Epargne ont permis à 5.000 enfants et Da'c de provenance étranger*. Il a été) 

6.000 grandes personnes d'emporter de f 
précieux enseignements sur l'utilité des 
bienfaits de l'épargne. Elle a procédé à 
de nombreuses distributions de livrets 
pour récompenser les enfants des écoles 
et des cours du soir. 

Dans la n.esure que la loi lui permet, 
et selon ses possibilités financières, elle 
a aidé les œuvres sociales d'aide et de 
prévoyance et de bienfaisance de notre 
ville. 

En terminant, après avoir rappelé le 
souvenir des administrateurs décédés 
cette année, il remercie ses collègues de 
leur précieuse collaboration et exprime 
avec les vœux qu'il formule pour chacun, 
ses souhaits de les voir de longues an
nées encore collaborer à l'oeuvre si utile 
qu'est la Caisse d'Epargne. Il exprime 
enfin ses espoirs de voir pour 1936. avec 
une reprise de l'activité économique dans 
notre pays et la paix dans le monde, une 
marche ascensionnelle de notre caisse, 
marche qui serait le signe certain de la 
stabilisation de la paix et du travail 
pour la population laborieuse et économe 
de notre ville. 

Au nom de ses collègues, M. Lepers. 
président de la succursale de Croix et 
doyen des administrateurs, remercie M. 
Wibaux de son magistral rapport et lui 
exprime au nom de tous, les vœux les 
meilleurs pour 1936 et cinsi que ses sou
haits de le voir de longues années encore 
diriger notre belle et prospère Caisse 
d'Epargne de Roubaix. 

U N SIOE-CAR RENVERSA U N E 
JEUNE F ILLE 

Vers 13 h. 30, Mlle Marie Sowlnski, 18 
ans, d'origine polonaise, bonne au ser
vice de M Beaussart. 177, rue de Lannoy, 
traversait la chaussée au carrefour des 
rues de Lannoy et Jules-Guesde. Au 
même instant arrivait un side-car piloté 
par M. Henri Vanhauwaert, demeurant 
398, rue de Tournai, à Toufflers, Malgré 
les efforts de ce dernier, il ne put éviter 
d'accrocher la jeune fille qui fut violem
ment projetée sur la chaussée. 

Les témoins Impuissants de l'accident 
transportèrent la jeune fille dans une 
maison voisine où M. le docteur Leplat, 
après examen diagnostiqua une fracture 
de la jambe gauche. La blessée a été ad
mise a l'Hôpital c La Fraternité ». 

Enquête en cours. 

LA BALADEUSE S'EST BALADEE 
L'autre soir, Mme Lucienne Fournier, 

28 ans, marchande de légumes, demeu
rant 27, rue de Phllippeville, constatait 
la disparition de sa voiture à bras qui 
avait été laissée en stationnement face à 
son habitation. Plainte fut déposée au 
4e arrondissement et M. Denelle, com
missaire, ouvrit immédiatement une en
quête. 

Les recherches permirent de retrouver 
la poussette en piteux état et rendue 
inutilisable, abandonnée rue des Pyra
mides. Les recherches continuent pour 
Identifier l'auteur de cet acte de sabo
tage. 

— LILLE 

HALLS FLIPO, nos fromages sont tou
jours frais grâce à I* vont* Importante. 

4.002. 

TAVERNE EXCELSIOR 
Affirma sa réputation. 

Plats du jour spéciaux en 
raison du Réveillon do l'An. 
Prix raisonnables. — Bières 
MUNICH, PERLE S SPALT 

E X C E L S I O R 
UNE GREVE AU T ISSAGE CARISSIMO 

A la reprise du travail hier matin au 
Tissage Carissimo, quai de Wattrelos, 
les ouvriers ont refusé de se mettre à 
leur métier si une augmentation de 25 % 
sur tous les articles ne leur était pas 
accordée. Les machines ne tournèrent 
donc pas. 

Or, au cours de la matinée, une entre
vue eut lieu entre le patron et une délé
gation des ouvriers. Après une assez lon
gue discussion, l'Industriel voulut bien 
accorder à son personnel une augmenta
tion de 10 % sur quelques articles seule
ment. Ces conditionsd n'ont pas été ac
ceptées et le personnel, au complet, a 
quitté rétablissement. 

La grève a donc été décrétée en atten
dant qu'une solution équitable inter
vienne entre la direction du Tissage Ca
rissimo et les ouvriers. 

UN ROUBAISIEN 
PROCUREUR GENERAL A ALEP 
Un roubaislen, M. Gaston Forgeols, 

vient d'être nommé Procureur Général 
à Alep. 

de paix suppléant, huissier honoraire, le 
nouveau Procureur général fit ses études 
au Lycée de Tourcoing puis à la Faculté 
de Droit de Lille. 

Après avoir fait toute la guerre. M. 
Forgeols entra à la Direction de la Jus
tice en Alsace, puis fut nommé juge 
d'instruction à Colmar. Il accéda ensuite 
aux fonctions de substitut à Mulhouse 
où il demeura six ans. 

Il quitta alors l'Alsace pour Mascara 
où il fut Procureur. Enfin en 1933 il 
était rattaché au Ministère des Affaires 
Etrangères et nommé Avocat-Général 
près la Cour d'Appel de Beyrouth. 

C'est dans cette charge que vient de 
le trouver sa récente nomination au pos
te de Procureur Général près la Cour 
d'Appel d'Alep et inspecteur-adjoint de 
la Justice. 

LA BRASSERIE COOPERATIVE 
DE MONS-EN-BARŒUL informe 
ses nombreux clients de bières en 
bouteilles, que la consignation 
des caisses à bière sera ramenée 
à CINQ FRANCS, au lieu de Six 
francs, à partir du 1" Janvier 1936. 
Réclamez vos tickets au livreur. 

LE GALA D U CERCLE M I L I T A I R E 
Samedi 4 Janvier, à 21 h. 15. sera 

donnée la soirée de gala du Cercle mili
taire, présidée par M. Armand Guillou, 
Préfet du Nord. 

M le Préfet arrivera à 22 h. Il sera 
accompagné par Mme Guillon et sera re-

Su à l'entrée par M. Robyn, Président 
u Cercle militaire, M. René Wibaux. 

Président du Comité d'entr'aide de la 
Légion d'honneur ; M. Paul Mulliez. Pré
sident élu du Tribunal du Commerce de 
Roubaix et les bureaux des deux socié
tés. Le comité d'initiative du monument 
Eugène Motte va profiter de la venue à 
Roubaix de M. le Préfet du Nord pour le 
remercier pour le beau geste qu'il eut 
en venant officiellement inaugurer le 
monument du grand roubaisitu, ces 
messieurs n'ayant pu le faire, car pris 
par ses fonctions, le premier magistrat 
du département dut décliner l'invitation 
qui lui avait été faite pour le banquet. 
Cette petite manifestation se fera dans 
un des salons du Cercle de l'Industrie 

Les cartes s'enlèvent avec rapidité. 
S'adresser 72, rue de la Gare, 7, Grande 
Rue. 

La M E U N E R I E B O U L A N G E R I E 
D'HEMPEMPONT livre à domicile le 
meilleur pain avec 

0 . 1 0 de ristourne au kilo 
RÉCEPTION DU JOUR DE L'AN 
Tou ten ayant le vif désir d'entretenir 

de cordiales relations avec les corps 
constitués et les fonctionnaires, l'Admi
nistration municipale ne recevra pas à 
l'occasion du jour de l'An. ' 

I L A ETE PERDU 
clans la journée de vendredi dernier, 
par un contrôleur de la Société Roubai-
sienne d'Eclairage, un gros livro car
tonné, de relevés de consommations de 
gaz et d'électricité. Prière le rapporter 
d'urgence, centre récompense, aux bu
reaux, 58, rue de Tourcoing, Roubaix. 

LA OUCASSE A PIERROTS 
DES SANS-SOUCIS 

Le club des supporters du Racing-
Club de Roubaix, les Sans-Soucis a 
donné, samedi au café du • Celtic », sa 
ducasse à pierrots annuelle. 

A 21 h. 30, au son de la chanson du 
Racing interprêté par un brillant or
chestre les membres de la société et 
leurs familles prirent place autour du 
comité. 

Au dessert, M. Léman salua les nom
breux présents, soulignant la bonne 
camaraderie qui existe au sein de la 
société ; il remercia de leur dévouement. 
les membres du comité et forma des 
vreux pour la prospérité du Club. M. 
Hélinck, président honoraire, adressa 
ensuite quelques mots aimables à l'as
sistance. 

Après quelques chansons très goû
tées, dans la plus vive camaraderie, un 
bal de famille clôtura cette belle fête 
qui laissera à tous, un bon souvenir. 

Une collecte parmi les membres fut 
faite en faveur du timbre antituber
culeux 

BUREAUX DE LA M A I R I E 
A l'occasion des fêtes de l'An, les bu

reaux de la mairie seront fermés toute 
la journée du Jeudi 2 Janvier. Le bureau 
de l'Etat Civil sera ouvert de 9 h. à midi 
pour recevoir tes déclarations de nais-

FilaTtle M. Léon Forgeols, ancien Juge sance et de décès seulement. 

Les parmi* d* construire. — Les autori
sations suivantes ont été accordées : 
Désiré Honoré, 19. rue Bernard, pour 
aménager en garage le rez-de-chaussée de 
son Immeuble. 60, rue Sainte-Elisabeth ; 
Mme Trlgalet, pour effectuer des travaux 
Intérieurs, en son immeuble, 29, rue du 
Capitaine Aubert ; Mme Vve Argelllés, 7. 
rue ^d'EpInoy, pour faire effectuer «es 
travaux d'entretien intérieurement et 
extérieurement, 5, rue d'Epinoy ; EU c Les 
Fils de César Pollet s, pour transformer 
les portes de leurs garages. 38, rue Nain : 
Clarisse, pour faire construire un garage 
à l'Intérieur de sa propriété, 80. Avenue 
Gustave Delory : Devlléger pour faire 
percer une porte en façade au 116, rue 
J -J. Rousseau ; Desur, pour effectuer des 
travaux Intérieurs, remplacer deux fenê
tres par une seule avec perslenne, peindre 
la façade de son Immeuble, 44, rue 
Chanzy ; Dehaynln, pour faire poser une 
nouvelle porte au 60, rue Archlméde et 
faire réparer une palissade et la peindre, 
202 bis, rue de l'Ommelet : Ergo de 
Wattrelos. pour faire un châssis de toit 
au 82. rue J. Guesde ; Melle Amédée 
Montagne, pour faire remplacer des châssis 
de toit en son Immeuble. 1, contour de 
l'Abreuvoir de l"Epeule. 

« Avos l'AUTO BRASSEUR, on réus
sit toujours >. 

CRECHE MUNICIPALE 
Les Crèches municipales seront fer

mées toute la Journée du jeudi 2 janvier. 

Sociétés et Comités 
TROMPETTES • LES DEVOUES v — Lc« 

répétitions reprendront le 10 Janvier au, 
k 10 h., au siège. 

CLUB ARTISTIQUE BE LEPEULE. —'Ce 
mardi réveillon à 30 h. 30 au siège. 

A LA SOCIETE DE SECOURS MUTTJELS 
• L'EMPLOYE ». — Le comité s'est réuni 
dimanche et a examiné le dossier des allo
cations pour naissances, maladies et chô
mage. Les intéressés seront convoques le 
Jour de la recette qui aura lieu dimanche 
a Janvier. 

SOCIETES SPORTIVES 
CROSS-COUNTRÏ — Eioelsler Roukali-

Teureolng. — Jeudi S 19 h., entralnemeut 
général des crossmen. — Vendredi a 19 h., 
séance de culture physique. 

BOXE. — AeaSémie «M Sports I Ce soir 
de 17 S 90 h., leçons d'éducation physique, 
de boxe française et anglaise et canne. — 
Dispositions a prendre pour le Gala de Lille 
da l« Janvier. 

ETAT CIVIL 
Naistansas. — NoéUa Dendlevel, rue Boy 

Regnault. '2-JC. née rue de Maulalt, 73. — 
Yvonne Parent, Bd de Paris, 58. — Marcel 
Lepauw, rue Latine, 29. — Uiiguette Keu-
brecht. rue Larochefoucault, 39. — Jean-
Pierre Verdonck, rue des Arts, et. — Nicole 
Hasbroucq, rue Meissonnier, 13. — André 
Devoet, Bd de Beaurepaire, 138. 

Décès. — Henri Teniez, 50 ans, rue de 
Flandre, 44. — Germaine Herhaux. 41 ans, 
rue Paul Demulder, 39. — Edmond lluge-

Potnaoo Fisnokroo O * . OS, r. Sébastopol 
Rx. Organ. oomplott de Convois. T . M4-J1 

transféré à Lille. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Football. — En championnat de l'C-PO 

L.E.P.. l'A.CC.W. a disposé dimancho da 
FA. Blanc-Seau par 6 buts à 1. 

Partie très a^^^.ae ou dans l'ensemble 
le jeu fut égal. Chaque team domina à 
tour de rôle. Bn lro ml-tempa co aéra les 
Blancs-Seau qui oupvrira 1» score à la 
10e minute. Wattrelos réagit et veut coûta 
que coûte égaliser mala la défense du, 
Blanc-Seau est vigilante ot Intraitable. 
De» attaques de wattrelos furent plu
sieurs fols arrêtées pour oif-slds. os qui 
eut le don de soulever le mécontentement 
de certains supporters. Le Blanc-flesu do
mine et se défend admirablement et pro
fite chaque lois que l'occasion ss présents 
d'attaquer franchement. 

Wattrelos, par contre. • se saisis paa 
trop faire et sur belles combinaisons par
fois heureuses amènera à la 2*0 minute 
son camp à l'égalité. 

Ver» ia i.u uu ier tlme, le Blanc-Seau 
nanque coup »ur coup une bt,.o occasion, 
de prendre 1 avantage et la mi-temps sons 
i.îiiée sur le score de 2 à 1 on faveur du 
Crétinier. 

Après le repos le Blanc-Seau Impose aoa 
Jeu pour une courte durée d'ailleurs. 

Wattrelos concède plusieurs loi» cor
ner ou renvoie la balle en touche, ^isis- * 
les différent» coup» franco «n faveur du-
Blanc-Seau, ce dernier ne parviendra pas 
a tromper le gardien Demeyer, qui fit une 
partie de toute beauté. Des descentes da 
part et d'autre échouent do peu. Wattre
los parviendra quand mémo S profiter 
de certaines occasions pour envoyer la 
balle dans les filets du Blanc-Seau. 

Sur la fin. les Joueurs se ressentent de
là fatigue et la partie s'achève dans l'o»>-
scurité en laissant la victoire à Wattrelos 
qui s'affirma supérieur aux courageux 
iootballers du Bli:nc-Seau. 

Etat civil. — Naissances : Oeneviève 
Debeurme, rue Carnot, 11 ; Jean Olders, 
square des Platanes, 6 ; Yvette Stur-
beaux. rue des Poilus. 2. 

Publications : Cyrille -DaneL ratta-
cheur. rue du Vieux-Bureau, 28. et Agnes 
Vanfleteren. soigneuse, rue Jean-Jaurès, 
42, à Mouscron ; Raymond Peere, fac
teur des postes, rue Sulton, 8, à Roubaix, 
ei Denise Lepoutre, coiffeuse, rue de la 
Batllerie, 210. 

Décès : Catherine Fourlinnle, épouso 
Duquennoy, 74 ans, rue des Poilus, 2 ; 
Marie Delevallée, épouse Montols, 61 ans. 
éplucheuse, rue des Poilus, 3 ; Désire 
Leclercq, 86 ans. rue des Poilus, 6 ; Er-
nestine Beauménil, 75 ans, rua des Poi
lus, 6. 

CROIX 
LE GALA 

de la SOCIÉTÉ de GYMNASTIQUE 
« LA PATRIOTE » 

La Société de gymnastique «La Pa
triote » a offert dimanche à ses mem- ' 
bres honoraires et aux familles de ses 
sociétaires une fête gymnique et musi
cale qui s'est déroulée devant une nom
breuse assistance à là h., dans la salle 
des fêtes de la ville. 

La musique muni
cipale se produisit 
au cours de la sé
ance. Les diverses 
sections de la so
ciété de gymnasti
que de l i a Patrio
te > obtinrent un 
beau succès. On ap
précia beaucoup les 
mouvements d'en
semble et le travail 
artistique aux bar
res fixes des adultes 
les séries à mains 
libres et les pyrami
des avec engins des 
pupilles ; les poses 
plastiques, les Jeux 
gymniques des a-
dultes. Ces produc
tions soulignèrent 
l'excellente besogue 
qui se fait au cours 
des répétitions et 

Af n SANDRA* la valeur de l'effort 
M. C». SANDKAÏ r o u r n l par les chefs. 
M. Robert Gil, chanteur à v.iuc et M. 

Prudent Dubois, comique de genre fu
rent applaudis et la fête se termina par 
l'interprétation par la troupe de l'ami
cale Voltaire, d'une comédie en un acte 
c La Recommandation » de Max Marcrez. 
Le piano était tenu par Mlle Liétar. 

M. G. Sandras, président de «La Pa
triote» qui était entouré de MM. Bour
geois et L. Sandras, Vice-Président prit 
la parole. Après avoir remercié l'assis
tance nombreuse, il félicita les membres 
fondateurs, groupes dans la section des 
«Anciens», de la fidélité et de l'appui 
moral qu'ils ne cessent de *é'noigner au 
groupement. 11 souligna l'activité de « La 
Patriote», son développement et félicita 
les jeunes chefs MM. A. Basière et G. 
Beulens de leur zèle et de ieur dévoue
ment. 

UN CARÇON BRASSEUR SE TIRA 
UNE BALLE DANS LA TBTE 

Domanche vers 23 h. 30, M. Séraphin 
Losfeldt, 53 ans, garçon brasseur, 18, 
rue Berthelol, s'est tiré une balle de 
revolver dans la tète. Il a reçu les soins 
du docteur Sueur, lequel l'a fait ad
mettre à l'hôpital de la Fraternité. 
Après un examen radiographique le 
projectile a été extrait. L'état du bles
sé est satisfaisant. 
SOCIETES DES JARDINS OUVRIERE 

DE FRANCE 
La section de Croix, de cet important 

groupement de jardins amateurs tint 
son assemblée générale samedi der
nier, salle des Kentreurs. M. le maire 
de Croix présidait. Après un exposé de 
M. Bonnet sur les avantages de la so
ciété, avantages aussi variés qu'impor
tants, les jardiniers municipaux pré
sents décidèrent d'y adhérer. 

La section de Croix, désormais ren
forcée par ret apport considérable de 
nombreux membres, organisera cette 
année, plusieurs conférences dont la 
première aura lieu dans le courant du 
mois de janvier et la seconde dans les 
magnifiques jardins municipaux (an-
cienne propriété l^ehoucq). 

l'ne causerie de M. Bonnet sur la 
préparation du snl et les soins à don
ner au fumier clôtura la réunion. 

M le maire de Croix et M. Dané ont 
tenu à manifester leur sympathie à la • 
société en augmentant le nombre des 
lots de la lombula. 

Consultation do nourrissons. — Elles 
auront lieu celte semaine vendredi 3 
janvier, aux heures et lieux habituels. 
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